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LETTRE DATEB DU 17 AOUT 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SEmITE PA.8 LE PRBSSDBNT DU COMITE &aECIAL CEABGE D'ETUDIER LA 
SITtJATXGN BN CB QUI CONCERNE L'APPLICATION DB X DECLARATION SUB 

L'GGTBGI DE L'INDEPBNDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

J'ai l'honneur de ttarrsmettre ci-joint le texte d'une d&zisioo concernant les 
activit6s militaires des puiseaoces coloniales et les Oispositions de caractère 
militaire prises par elles dans les territoires sou8 leor administrcrtion, et qui 
pourraient entraver l'application de la Dhlaration sur l'octroi de l'indépend8nce 
aux pays et aux peuples coloniaux (WAC.109/1011), ddicision adopt6e p8r le Cornie 
spécial chargd d'dtudiet la situation en ce qui concerte l'application de la 
ticl8ration sur l*octroi de l*idpeadance aux pays et aux peuples coloniaux 8 sa 
13548 sknce, le 15 août 1989 A/. 

Ce iaiéantr je tiens 8 appeler tout spécialement votre attention suf le 
paragraphe 5 du consensus, qui se lit comme suit I 

Wb. Le Comit& spécial . . . prie instamment le Conseil de ahurit6 %*&udier de 
toute urgence le rapport du Comité &sbli en applicetion de sa rkolution 
421 (1977) en date du 9 dbembre 1977 et d'adopter de nouvelles mesures pour 
Elargir la portde de la r&eolution 418 (1977) afin de la rendre plus efficace 
et plue comp1ete. Le Comit6 demande en outre que la rbolution 558 (1984), en 
date du 13 dkembre 1984, par laquelle le Conseil de sécurité enjoint aux 
Etats Membres de s'abstenir d'importer des arm8s en provenance d'Afrique 
du Sud, soit scrupuleusement respectb. Le Comité a particulibement 8 
l'esprit, à cet égard, une série de résolutions adoptées par le Conseil de 
s&urit&, l'Assembl6e génkale, le Comité spécial chargé d'kxlier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aup peuples coloniau%, le Comité spécial contre 
l'goartheiè et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, l'Organisation de 

__~~ - 

1/ On trouvera le texte int&qral de la décision ~s::s le document A/AC.109/1011. 
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l'unité africaine, ainsi que le Mouvement des pays non alignés, le 
Commonwealth et un certain nombre d'organisations intergouvernementales et 
régionales. " 
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